
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8984

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Gerants mandataires
Question écrite n° 8984

Texte de la question

M. Marie-Josee Roig attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la precarite des emplois de gerant mandataire de maison d'alimentation de detail et de cooperative de
consommation. En effet, il semble que ceux-ci aient a souffrir d'un vide juridique qui laisse aux mandants la
possibilite de manoeuvres propres a alterer une gerance normale. Aussi, elle lui demande s'il ne serait pas
envisageable de determiner un cadre juridique definissant les devoirs et les obligations des parties au contrat de
gerance.

Texte de la réponse

Il est precise a l'honorable parlementaire que les gerants mandataires de maison d'alimentation de detail
beneficient, en l'etat actuel des textes, d'un cadre juridique resultant d'un statut protecteur defini aux articles L.
782-1 et suivants du code du travail et d'une convention collective nationale des gerants mandataires du 18
juillet 1963 modifiee le 24 septembre 1984 et ayant fait l'objet d'un arrete d'extension du 25 avril 1985. Il en
resulte que les gerants mandataires n'ont pas a souffrir d'un vide juridique dans leurs conditions de travail et qu'il
appartient, le cas echeant, aux partenaires sociaux signataires de la convention collective susvisee de
renegocier les articles de cette convention qui poseraient des problemes quant a l'application des devoirs et des
obligations des parties au contrat de gerance.
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